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La notion de torture sous-entend l’idée qu’une personne est délibérément soumise à des traitements 
graves, dans le but précis de lui causer des dommages physiques ou moraux afin de briser sa résistance et 
rabaisser sa personnalité. Sa pratique peut être liée à plusieurs raisons, par exemple, elle peut résulter 
d’un dysfonctionnement des services de l’Etat comme c’est le cas dans des Etats dits non respectueux des 
droits de l’homme ou non démocratiques ; de l’absence ou l’inefficacité des autorités plaintes contre les 
personnes qui ont recours à de tels actes ; ou à une volonté délibérée des de l’Etat par exemple dans le 
cadre de la lutte contre le terrorisme. Toutefois, la question qui se pose à ce stade est celle de savoir, à 
partir de quel moment un acte de mauvais traitement peut être considéré comme un acte de torture. S’il 
est coutume de prendre en considération le degré de gravité de l’acte, il ne faut cependant pas oublier que 
certaines formes de mauvais traitements sont parfois pires que la torture. En somme, il n’est pas permis 
d’excuser les formes de mauvais traitements qui ne relèvent pas de la torture. Le présent article passe en 
revue la situation actuelle de l’interdiction de la torture en accordant une attention particulière à la lecture 
des événements récents et fait le point sur l’état actuel de cette interdiction au niveau international.  

1. Introduction 

   La pratique de la torture est connue depuis la période de l’ancienne Gréco-romaine2. Au 
Moyen âge et au début de l'époque moderne, la torture a constitué des actes légaux et a été 
couramment utilisée pour obtenir des aveux3 pour des accusations de trahison4 ou pour punir 
les crimes les plus graves tels que l’inceste5. L'utilisation de cette pratique abominable par les 
gouvernements diminue au cours du 17e siècle et devient illégale dans la plupart des pays 
européens, à commencer par la Suède en 17346. A la fin du 19e siècle, la torture a été abolie 
dans la grande majorité des Etats européens et cela a été célébré comme un triomphe de la 
raison sur la barbarie, l'arbitraire et la cruauté7. Malgré cette interdiction, la torture continue à 
être pratiquée jusqu’à la première moitié du 20e siècle, notamment par la police, par l’armée 
et dans les prisons.  

2. Vers une interdiction universelle 

   C’est après la deuxième guerre mondiale que des voix se lèvent en faveur d’une interdiction 
absolue de la torture et en toutes circonstances, à commencer par la Déclaration universelle 
des droits de l’homme8, les instruments internationaux de protection des droits de l’homme 
interdisent unanimement la torture9. Tel est le cas de la Convention européenne des droits de 
l’homme10, de la Convention américaine, de la charte Africaine, de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union Européenne et des pactes des Nations unies. Cette interdiction est 
également consacrée par le statut des tribunaux ad hoc internationaux pour le Rwanda et pour 
l’ex-Yougoslavie et celui de la Cour Pénale Internationale. En effet, ces derniers considèrent 
la torture comme un crime de guerre ou comme un crime contre l’humanité11. 

   Les organisations internationales qui se sont prononcées sur l’utilisation de la torture 
admettent son interdiction absolue et jugent que sa pratique constitue une offense contre la 
dignité humaine et la considèrent comme un crime contre l’humanité12. Par exemple, la Cour 
internationale de justice a, sans faire mention explicite à la torture, jugé dans l’affaire du 
Nicaragua13 que l’article 3 commun aux Conventions de Genève de 1949 qui interdit entre 
autres l’emploi de la torture, est désormais une règle bien établie du droit international 
coutumier. 
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   Le Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) a, de son coté, admis dans 
l’affaire Furundzija que « l’interdiction de la torture édictée par les traités relatifs aux droits 
de l’homme consacre un droit absolu auquel il ne peut être dérogé, même en situation de 
crise. Cela tient au fait que l’interdiction de la torture est une norme impérative ou jus 
cogens14 ». Il est rejoint, en 2001, par la Cour européenne des droits de l’homme qui admet, 
dans son arrêt Al Adsani15, cette qualification. Pour elle l’interdiction de la torture est une 
règle impérative du droit international16.  

Quant à la définition de la torture17, le dictionnaire de santé d’Oxford indique :  

« L’infliction délibérée et systématique de la torture physique et/ou psychologique provoquant des 
douleurs, une privation prolongée de sommeil, ou une détresse émotionnelle profonde, avec l'intention 
d’extraire des informations, de forcer aux aveux, ou de transformer un point de vue politique, ou juste 
humilier et dégrader la victime qui est différent du tortionnaire d'une manière significative, tant par la 
race, la religion ou les convictions politiques. La torture a été une caractéristique des sociétés humaines à 
travers l'histoire, et en dépit des résolutions de l'ONU et des déclarations. Elle continue à être largement 
pratiquée dans certains pays, il a été et est encore pratiqué à un niveau communal, dans le cadre d'un 
processus de nettoyage ethnique, dans le but de conduire une minorité indésirable hors de leurs foyers et 
de l'habitat. A ce niveau, il devient un problème de santé publique. Ses conséquences sont d'ordinaire 
dommages permanents physiques et psychologiques sur les victimes18 ». 

   Toutefois, le premier instrument international qui donne une qualification précise de la 
torture est la Convention contre la torture des Nations unies19. L’article 1 de la Convention 
dispose que: 

« Aux fins de la présente Convention, le terme "torture" désigne tout acte par lequel une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins 
notamment d'obtenir d'elle ou d'une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d'un 
acte qu'elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou de faire 
pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif 
fondé sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit, lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances 
sont infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son 
instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux 
souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par 
elles ». 

   En d’autres termes, la définition juridique de la torture formulée par cette Convention 
comporte trois éléments : l’intention délibérée de causer des douleurs ou des souffrances 
aiguës ; une finalité ; la qualité officielle du perpétrateur20.  

   En effet, les définitions de la torture postérieurement données par d’autres organes 
internationaux correspondent à celle de l’article 1 de la Convention contre la torture, car la 
définition donnée par l’article 1 est expressément reprise par un bon nombre d’organisations 
internationales. Par exemple, le TPIY définit la notion de torture dans l’affaire Delalic21 
comme suivant : « la torture est la forme la plus spécifique de ces infractions et pratiquée par 
un agent de l’Etat ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite, elle 
implique des actes ou des omissions qui visent un but défendu précis et qui causent de graves 
souffrances physiques ou morales ». 

3. La conséquence de la torture sur les victimes et les responsables 

   Si les raisons de la pratique de la torture varient d’une société à l’autre22, ses conséquences 
sont toutefois identiques sur la santé morale et physique des victimes. Outre des souffrances 
physiques, la pratique de la torture provoque chez l’individu des sentiments extrêmement 
humiliants et dégradants. Par conséquent, tout acte qui avilit, abaisse, humilie ou brise la 
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personne ou porte atteinte à ses droits essentiels sont attentatoires à la dignité humaine. Le 
mérite du droit au respect de la dignité humaine tient au fait qu’il permet à la personne 
humaine d’avoir une existence décente.   

   La torture et la plupart des violations graves des droits à l'intégrité et à la dignité de la 
personne signifient habituellement la privation de liberté et le contrôle d'une personne sur une 
autre. Ici on imagine surtout l’impuissance de la victime qui est, de l’avis de certains auteurs, 
un facteur déterminant dans la gravité de la situation23 parce qu’elle place la victime dans une 
situation qui échappe complètement à son contrôle. En outre, l’acte de torture se produit 
souvent dans des lieux isolés et est principalement infligée sous le couvert de l’anonymat par 
un tortionnaire qui considère la victime comme un objet. 

   Le but des mauvais traitements infligés aux personnes n’est pas de tuer mais d’humilier ou 
de rabaisser la victime. Autrement dit, créer chez la victime l’ultime souffrance, l’extrême 
limite, la précarité « absolue ». Ainsi, le tortionnaire crée une situation de la terreur et jouit de 
sa puissance face à l’autre réduit à un esclavage24. Pour cette raison, les victimes de torture se 
trouvent toujours après les faits dans une situation personnelle difficile, ils perdent souvent la 
confiance en elles et leur vie se trouve complètement changée.  

   Le facteur le plus déterminant est en effet relatif aux sentiments que ressentent les victimes 
après les événements. Elles sont souvent extrêmement humiliées et souffrent d’un sentiment 
de honte profonde25. De plus, lorsqu’une personne est directement concernée par ce 
traumatisme, elle affecte indirectement les membres de sa famille et son entourage.  

   S’agissant des responsables de la torture, une des questions immédiates qui vient à l’esprit 
est, entre autres, la suivante : que ressentent-ils quand ils infligent des souffrances à un être 
humain et quelles sont leurs motivations ? La réponse n’étant pas évidente, on peut supposer 
qu’il existe plusieurs cas de figure. Les agissements des tortionnaires peuvent être motivés par 
la vengeance, par la haine et dans d’autres circonstances, en l’absence des motivations citées, 
par une simple obéissance aux ordres de la hiérarchie.  

   Ainsi, le fait de pratiquer des actes de torture dans un environnement dans lequel ces actes 
sont implicitement parrainés ou du moins tolérés par les autorités peut être considéré comme  
un « crime d'obéissance » qui est un acte accompli en réponse aux ordres de l'autorité qui est 
considéré comme illégal ou immoral par l'ensemble de la communauté26. Autrement dit, dans 
de pareils cas, les agissements du tortionnaire ne sont pas guidés par ses sentiments mais par 
ses obligations vis-à-vis de la hiérarchie, ce qui lui laisse peu de liberté dans ses actes 
puisqu’il agit sans poser de questions.  

   Toutefois, force est de constater que les tortionnaires sont tenus pour responsables de leurs 
actions, des dommages qu'ils causent, même s’ils agissent sur ordre d'un supérieur 
hiérarchique.  

4. La torture comme une atteinte aux principes de la démocratie et de la bonne 
gouvernance 

   La torture, en dehors de ses effets néfastes sur la santé de l’homme, est également 
considérée comme une atteinte aux principes de la démocratie et de la bonne gouvernance. 

  Comme l’indiquent certains auteurs, le fondement des sociétés démocratiques est basé sur le 
rejet de toutes formes d’atteinte aux droits et libertés de l’homme. Les critères minimaux pour 
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la réalisation de la bonne gouvernance comprennent la responsabilité de l’Etat, de la 
transparence de son organisation, et le consentement des gouvernés. Les normes autorisant 
officiellement les pratiques de torture impliquent une confusion des responsabilités et 
engendrent un voile de secret. En ce sens, les actes de torture constituent un mépris total de la 
volonté du peuple et de la démocratie27. La torture est par nature surtout susceptible de se 
propager dans un environnement où la démocratie, l'état de droit et l’indépendance de la 
magistrature sont nettement absents28. 

   Ce constat correspond à ceux soutenus par d’autres auteurs qui estiment entre autres que 
dans une société où la pratique de torture persiste, on ne pourrait en aucun cas parler de 
démocratie. La torture s'attaque à l'autorité et à la légitimité de l'Etat, provoque ou intensifie 
les conflits sociaux, sape l'idée de la paix. Lorsque la torture est pratique courante dans la 
gouvernance, l'Etat ne représente pas l'ordre moral de la communauté, mais est plutôt le 
dépositaire de la violence et a autorisé une coercition inadmissible29. 

   En d’autres termes, un acte de torture viole non seulement le droit national mais aussi le 
droit international. De plus, la torture est aussi rejetée comme un instrument de politique 
officielle et les Etats qui ont recours à cette pratique sont considérés par l’ensemble de la 
communauté internationale comme non respectueux des droits de l’homme30. Comme l’a 
souligné le sénateur démocrate du Michigan Carl Levin, président de la commission des 
services armés aux Etats-Unis : si nous utilisons des techniques de torture, cela indique au 
monde qu'elles ont l'approbation de l'Amérique. De plus, cela expose nos soldats à un plus 
grand risque d'être victimes d'abus s'ils sont capturés, affaiblit notre autorité morale et nuit à 
nos efforts pour attirer des alliés à nos côtés dans la lutte contre le terrorisme31.   

5. Actualité de la torture 

   Bien que les horreurs de la torture appartiennent à une histoire ancienne, elles ne doivent 
pas être considérées comme appartenant au passé, mais au contraire comme quelque chose qui 
accompagne constamment l’humanité32. Malgré sa condamnation universelle, son utilisation 
dans certaines sociétés est souvent dévoilée au grand public, ce qui n’est pas sans raviver les 
passions et rencontrer des réactions virulentes. Il conviendrait de conclure, d’après les 
témoignages et la réalité de la situation que l'étendue du travail qui reste à réaliser pour 
permettre à toutes les personnes vivant dans le monde de jouir du droit à ne pas être soumis à 
la torture est considérable. 

   En effet, l’utilisation de la torture persiste encore dans le monde et acquiert 
malheureusement un caractère global. Selon le Rapport annuel 2008 d’Amnesty International, 
aujourd’hui, il existe encore 81 pays au moins dans le monde où des hommes et des femmes 
subissent des actes de torture ou d’autres mauvais traitements33.  

   Il s’agit aussi bien de pays dits démocratiques, engagés pour le respect des droits de 
l’homme que ceux dits non démocratiques. Dans des Etats dits non démocratiques les 
pratiques de torture ou de mauvais traitements ont un caractère systématique34 qui font parfois 
partie des méthodes légales surtout pour obtenir des aveux ou pour punir les « fautifs35 ». En 
effet, l’absence de la démocratie et de l’Etat de droit sont des éléments communs à des 
situations où la torture est systématiquement pratiquée36. La torture est, dans certains pays du 
monde, pour ainsi dire, « institutionnalisée37 ». Par exemple la Mauritanie, la Tunisie et 
beaucoup d’autres pays sont souvent montrés du doigt par Amnesty International qui note que 
la torture a été érigée de longue date en un véritable système d'enquête et de répression et est 
profondément ancrée dans la culture des forces de sécurité dans ces pays38.  
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  Le cas de certains pays asiatiques attire aussi l’attention, car à la différence de la conception 
européenne des droits de l’homme, ils privilégient leur conception « locale » des droits de 
l'homme. Il n'est pas rare d'entendre de hauts dignitaires vanter les mérites de leur système qui 
consiste à protéger le bien être de la communauté au détriment des libertés individuelles. Il 
s'agit d’abord de sauvegarder l'ordre public et de préserver la tranquillité des citoyens 
« responsables39 ».  

  En ce qui concerne les Etats dits démocratiques, les actes de torture constituent des cas isolés 
et n’interviennent que dans des circonstances particulières. Pour justifier ces pratiques 
certains d’entre eux invoquent la notion de situation d’exception qui permet de ne pas 
présenter la torture comme un acte cruel mais comme une décision rationnelle issue d’un 
calcul en vue de l'intérêt du plus grand nombre40. 

   La lutte contre le terrorisme sert souvent de prétexte au rétablissement des bonnes vieilles 
méthodes répressives et violentes41. L’une des problématiques actuelles liées à la question de 
la torture concerne aujourd’hui la légitimité de certaines méthodes de coercition adoptées par 
quelques Etats, à l’égard des personnes arrêtées. De plus, dans le climat international actuel, 
l’interdiction absolue de la torture est trop souvent mise en question42, ou tout simplement 
oubliée, ignorée et le recours aux doubles standards est de plus en plus observé43.  
 
   En s’exprimant sur le sujet, le Comité contre la torture du Conseil de l’Europe (CPT) estime 
pour sa part que les méthodes extrêmes employées afin d’obtenir des aveux sont des moyens 
excessivement inefficaces44. Il n’est pas possible de compter sur la violence pour arriver à des 
résultats, d’autant que le procédé est voué à l’échec puisqu’il est impossible de se fier à des 
aveux obtenus par la violence45. Lors d’interrogatoires des suspects, d'autres techniques 
d'interrogation et de recherche, qui respectent des droits de l'homme, sont susceptibles de 
donner de meilleurs résultats46. Les informations recueillies, même si elles permettaient, 
comme il a été prétendu, de sauver des vies, doivent être obtenues par des méthodes légales47.  
    
   Le CPT recommande dans ses rapports aux tribunaux et aux autorités des pays membres de 
ne pas retenir les dépositions obtenues sous la torture et par des mauvais traitements. Il espère 
également que les procureurs veillent à ce que de telles preuves ne soient pas utilisées. Ils 
doivent s'opposer à leur utilisation et demander, le cas échéant, la nullité des jugements qui se 
seraient fondés sur de telles preuves48. 
 
   En effet, suite aux événements du 11 septembre 2001 qui ont changé la face du monde et 
suite aux attentats terroristes qui ont visé quelques pays européens, le débat relatif à 
l’interdiction de la torture a rapidement dévié sur la question de recevabilité de preuves 
obtenues sous la torture, car les instructions données aux fonctionnaires pour obtenir des 
aveux, par l’usage de méthodes diverses, autorisent également la torture dans des cas 
exceptionnels. En ce sens, il y a lieu d’affirmer que dans la mesure où des preuves obtenues 
sous la torture sont admissibles, le droit à un procès équitable et le droit à la présomption 
d’innocence de l’accusé serait en péril. 
 
   Les Etats-Unis d’Amérique ont recouru à de telles méthodes musclées d’interrogatoire afin 
d’obtenir l’aveu des prisonniers49. Ils ont fait voter par le Congrès, en 2006, le « Military 
Commissions Act », qui légalise certaines formes de torture. En effet, dans la « guerre au 
terrorisme », des « tactiques d'interrogatoires extrêmes » ont été utilisées : empêcher la 
personne de dormir plusieurs jours durant, la soumettre à des températures extrêmement 
froides, à des simulacres de noyade. Le président George W. Bush et son gouvernement ont 
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parfois joué avec les textes, le président allant jusqu'à déclarer en février 2002 que l'article 3 
des Conventions de Genève, qui interdit la torture, ne s'appliquait pas dans le cas d'al-Qaida. 
Il a en effet opposé son veto à un texte de loi, voté par le Congrès bannissant « le traitement 
cruel, inhumain et dégradant » des prisonniers50 interdisant à la CIA de recourir au 
« waterboarding » et autres techniques d’interrogatoire utilisées à Abou Ghraib, en Irak, et à 
Guantánamo Bay. Le président américain affirmait alors vouloir s’assurer que les services de 
renseignements disposaient de tous les instruments nécessaires pour arrêter les terroristes51.  
Interrogé sur ce sujet, le Ministre de Justice de ce pays, pour cautionner les agissements des 
forces de l’ordre américaines en Afghanistan et à Guantanamo Bay, avait déclaré que la 
définition de la torture prévue par la loi « 18 U.S.C. §§ 2340-2340A » ne couvre que les actes 
d'une extrême gravité et qu'il existe un certain nombre de méthodes d'interrogatoire qui 
peuvent être considérées comme des traitements cruels, mais ne constituent pas 
techniquement la torture. Précisément, par exemple, le fait d'infliger de graves souffrances 
physiques et mentales à une personne ne constitue pas un acte de torture, sauf si la douleur a 
des conséquences durables et cause la mort. Par exemple, le passage à tabac d'un prisonnier 
ou le fait de briser ses os ne constituerait pas une violation de la loi fédérale52. 

   Toutefois, parmi les méthodes utilisées par les forces américaines sur des prisonniers 
présumés terroristes, c’est la méthode dite de « waterboarding53 » (également appelé « sous 
marin ») qui a fait l’objet du plus grand émoi. 

   Cette technique de torture consiste à simuler la noyade en suffoquant la victime avec de 
l'eau. Comme le décrit un article posté sur le site internet de ABC News :  
 

« le prisonnier est attaché à une planche, les jambes levées et la tête légèrement baissée par rapport aux 
pieds. On lui enveloppe la tête de cellophane et de l'eau lui est versée dessus. Les réflexes de suffocation 
s'enclenchent et une peur panique de la noyade force le prisonnier à supplier que l'on arrête le 
traitement54 ».  

 

   Interrogé sur le sujet, le directeur du renseignement américain Mike McConnell avait 
déclaré que cette technique est quelque chose qui provoquerait une douleur insupportable et 
par conséquent s’apparenterait à une forme de torture55. Il a, en effet, été par la suite prouvé 
que les forces américaines ont bel et bien utilisé cette technique lors des interrogatoires des 
prisonniers56.  
 
   Quelques jours avant la fin du mandat du président Bush, son vice président Dick Cheney a 
défendu, à la télévision publique américaine, les agissements des forces américaines dans 
leurs prisons réparties dans le monde. Il a déclaré dans une interview accordée au journal 
« The Washington Times » que « je me sens très bien pour ce que nous avons fait. Je crois 
que c’était la meilleure chose à faire. Si je suis face à la même situation, je ferais exactement 
la même chose, car il aurait été contraire à l'éthique ou immoral de ne pas faire tout notre 
possible pour protéger la nation contre de nouvelles attaques » a-t-il déclaré57. Il a en outre 
ajouté, concernant l’utilisation de « waterboarding », qu'il avait toute confiance dans la valeur 
des informations obtenues par cette méthode, car elle a été utilisée par « des gens qui savent 
ce qu'ils font et cela a été très productif en termes d'information et de renseignement de 
valeur58 ». 
 
   La position adoptée et défendue par l’administration Bush est désormais rejetée par le 
nouveau président élu des Etats-Unis, M. Barack Obama qui avait pris une position claire sur 
la torture lorsqu’il était candidat et avait déclaré que : « la torture permet de se faire des 
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ennemis, pas de les vaincre59 ». Il a réaffirmé cette position quelques jours avant le début de 
son mandat et a ajouté lors d'une conférence de presse que : « j'ai été clair pendant la 
campagne, et je l'ai été pendant la période de transition : sous mon administration, les Etats-
Unis ne tortureront pas, nous respecterons les conventions de Genève60 ». De plus, aussitôt 
désigné par M. Obama, le nouveau Ministre de la Justice américain Eric Holder a déclaré, le 
15 janvier 2009, lors de son audition devant la commission de la justice du Sénat que la 
simulation de noyade est une forme de torture61. 
 
   A l’heure du combat contre ce phénomène qui touche beaucoup de sociétés, les recours à la 
torture sont aujourd’hui plus qu’un risque pour les suspects arrêtés. La terreur et la peur 
qu’engendrent les actes terroristes conduisent parfois l’opinion à se prononcer en faveur de la 
pratique de torture contre les terroristes. C’est ainsi qu’à la suite d’un sondage, une majorité 
d'habitants en Inde, au Nigeria, en Turquie et en Thaïlande s’est prononcée favorablement à la 
torture sur des terroristes62.  
 
5.  Des progrès observés en matière de lutte contre la torture 
 
   Il est tout de même encourageant de constater qu’à une époque où la pratique de la torture 
s’intensifie dans plusieurs régions du monde, une prise de conscience est en même temps 
observée63. Des voix s’élèvent partout dans le monde contre cette pratique et des personnalités 
influentes, les acteurs des sociétés civiles se joignent de plus en plus au combat contre ce 
phénomène. En dehors des publications, des manifestations, des engagements personnels, par 
exemple, référence doit être faite à la mise en place d’associations ou de Comités nationaux 
dans les pays du monde luttant contre la torture. Un des exemples les plus remarquables est 
entre autres constitué par le Comité contre la torture marocain, le premier institué dans le 
monde arabo-musulman64. 
 
   En outre, les organes judiciaires de certains Etats engagés pour la protection des droits de 
l’homme et contre l’impunité n’hésitent pas à traduire devant la justice les personnes ayant 
pratiqué des actes de torture ou des mauvais traitements. C’est ainsi que la justice française a 
eu recours à sa compétence universelle65 - qui lui permet de poursuivre les auteurs de torture, 
où qu’ils aient été commis et quelle que soit la nationalité des auteurs et des victimes - pour 
juger, le 15 décembre 2008 à Strasbourg, un diplomate tunisien qui aurait détenu et torturé 
une femme alors qu’il était commissaire de police dans son pays d’origine66. Il a par la suite 
été condamné par défaut - il n’était pas présent à l’audience – à huit ans de prison67.  
 
   Un autre exemple est relatif à Charles McArthur Emmanuel, le fils de Charle Taylor, ancien 
président du Léberia et actuellement jugé devant le Tribunal spécial pour la Sierra Leone pour 
des crimes de guerre dont il est accusé dans ce pays. Charles McArthur Emmanuel est détenu 
en Floride, aux Etats-Unis, pour des faits de torture qui remontent à l'époque où il dirigeait 
une force paramilitaire dans le gouvernement de son père68. Il a été reconnu coupable en 
octobre 2008 d'actes de torture et d'autres abus et a été condamné en janvier 2009 à 97 ans de 
réclusion (alors que le procureur demandait 147 ans)69. Cette affaire marque le premier 
recours à une loi américaine de 199470 qui autorise la justice de ce pays à avoir recours à sa 
compétence universelle afin d’engager des poursuites judiciaires aux Etats-Unis pour des faits 
de torture commis à l'étranger71. 
 
   Enfin, il convient d’aborder la création du Sous Comité contre la torture (SPT) institué par 
le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, adopté par l’Assemblée générale des Nations 
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unies, le 18 décembre 2002. L’adoption de ce Protocole met en place une institution nouvelle 
chargée d’inspecter les lieux de détention dans le monde entier afin de prévenir les mauvais 
traitements des personnes détenues. Par conséquent, le SPT est aujourd’hui l’unique 
instrument des Nations unies qui vise à prévenir la torture et autres formes de mauvais 
traitements par le biais d'un système de visites régulières dans les lieux où des personnes sont 
privées de liberté72. Le SPT repose sur deux piliers, l’un international, l’autre national. Selon 
ces piliers, les Etats parties s’engagent, d’une part, à autoriser les visites inopinées du SPT 
dans les lieux de détention et d’autre part, à mettre en place des mécanismes nationaux 
mandatés à contrôler les lieux de détention pour prévenir la torture ou les autres formes de 
mauvais traitements. Le SPT a entamé, aussitôt après sa mise en place, des visites dans les 
Etats Parties et il espère, par son action, établir des normes précises qui seront portées à 
l’attention des Etats et respectées dans les lieux de détention, dans le traitement des personnes 
privées de liberté. 
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